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LIVRET D’ACCUEIL 

STAGIAIRE 

 
 

PRÉSENTATION DE L’IFRB CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

Créé en 2008 et administré par les Fédérations Françaises du Bâtiment de la région Centre-Val de 

Loire (FFB Cher, FFB Eure-et-Loir, FFB Indre, FFB Indre-et-Loire, FFB Loir-et-Cher, FFB Loiret et FFB 

Centre-Val de Loire), l’Institut de Formation et de Recherche du Bâtiment (IFRB) Centre-Val de Loire 

propose une offre locale de formation déclinée dans les territoires et adaptée aux évolutions de la 

Profession et aux exigences des professionnels du Bâtiment. 

L'IFRB Centre-Val de Loire est également membre adhérent BATYS COMPETENCES, réseau national 

rassemblant les organismes de formation attachés à la FFB - https://www.batyscompetences.fr/. 
 

Le secteur du Bâtiment est confronté aujourd'hui à de réels défis que la Profession du Bâtiment doit 

relever : performance énergétique, transition énergétique, transition numérique, écoconstruction, 

accessibilité des bâtiments, prévention et sécurité. 
 

Appréhender ces marchés, maîtriser les technologies et les matériaux, connaître les nouvelles 

réglementations et normes, sont nécessaires aux professionnels pour préserver et déterminer leurs 

stratégies pour développer l’activité de leur entreprise. 
 

Adresse du siège : 774 boulevard Duhamel du Monceau - 45160 OLIVET (salle de formation) 

Au 2ème étage de la Maison du Bâtiment - Locaux de la FFB Centre-Val de Loire 

 

 : 02 38 68 32 01 - Vos contacts : Adeline TASSEL, Responsable Administrative & Qualité - référente handicap 

/ Vincent MARLIN, responsable pédagogique 

 : centre.ifrb@orange.fr - Site : https://centreifrb.wixsite.com/ifrbcvl  

 

VOTRE FORMATION 
 

Information sur le déroulement des formations : 
 

Le lieu et les horaires de la session de formation sont précisés sur votre convocation ainsi que les 

coordonnées téléphoniques du lieu d’accueil (cf. liste sites de formation en p.3). 
 

En cas d’absence ou de retard, merci d’en avertir le lieu d’accueil et votre employeur. 
 

Sur tous les sites de formation, des lieux de restauration sont accessibles à quelques minutes à pied 

ou en voiture. 
 

Le programme de formation est adressé à l’entreprise, qui s’engage à le diffuser au stagiaire qui va 

suivre la formation. Ce dernier doit en avoir pris connaissance avant la formation. Le suivi de cette 

formation aura été validé par l’employeur au regard des besoins en compétences préalablement 

identifiés avec son collaborateur. 
 

Chaque stagiaire doit être présent tout au long de la formation. Le contrôle de son assiduité sera 

vérifié par la signature de la feuille d’émargement, par demi-journée, pour les formations en 

présentiel. D’autres modalités de contrôle seront utilisées pour les formations en distanciel. 
 

En fin de formation, un questionnaire de satisfaction devra être renseigné pour mesurer le degré de 

satisfaction de chaque stagiaire (contenu / accueil, rythme & pédagogie / formateurs et supports). 

Ces retours nous permettront de conforter notre démarche qualité. 

 

https://www.batyscompetences.fr/
mailto:centre.ifrb@orange.fr
https://centreifrb.wixsite.com/ifrbcvl
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/qualiopi
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Règles de sécurité : 
 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes 

de sécurité en vigueur et les consignes données par le formateur. Ces règles de sécurité et de vie 

nécessaires au bon déroulement des formations sont précisées dans le règlement intérieur ci-joint (et 

restant à votre disposition sur site). Nous vous remercions d’en prendre bonne connaissance. Pour 

toute question, n’hésitez pas à vous rapprocher de votre formateur, du lieu d’accueil, ou de l’IFRB, 

tous garants des bonnes conditions de suivi de votre formation. 
 

Nos engagements qualité : 
  
➔ Des formations répondant aux évolutions du marché du Bâtiment. 

➔ Des formateurs qualifiés, aux compétences techniques et pédagogiques validées. 

➔ Une amélioration continue en restant en permanence à votre écoute. 

➔ Des formations organisées à proximité de votre entreprise. 

L’IFRB Centre-Val de Loire a été certifié Qualiopi (cf. Certificat) par l'organisme certificateur, ISQ 

Certification, le 10 mars 2021. 
 

Accès aux Personnes en Situation de Handicap (PSH) : 

Un entretien téléphonique et/ou un entretien est effectué afin de valider la faisabilité de l’accueil de 

la PSH ou pour proposer des mesures compensatrices à mettre en place. 

 

NOS SITES DE FORMATION 
 

Nous vous accueillons dans les espaces de formation des Fédération Française du Bâtiment (FFB) 

départementales (salle de formation, parking). Les salles de formation sont équipées. 

FFB Cher - 2 rue Porte Jaune – 18000 BOURGES 

https://www.ffb18.ffbatiment.fr 

Votre contact : Alexandra JOLIVET 

 02 48 24 17 11 

 ffbcher@d18.ffbatiment.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au vendredi : 8h30-12h00 

et 14h00-18h00 

FFB Eure-et-Loir - 7 rue Vlaminck – 28000 CHARTRES 

https://www.ffb28.ffbatiment.fr 

Votre contact : Katia ANTOINE 

 02 37 88 30 80 

 ffb28@d28.ffbatiment.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au vendredi : 8h30-12h00 

et 13h30-18h00 (16h00 le vendredi) 

FFB Indre - 5 rue Albert 1er – 36000 CHATEAUROUX 

https://www.ffb36.ffbatiment.fr 

Votre contact : Sylvie PEROT 

 02 54 08 77 00 

 accueil@d36.ffbatiment.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 

et 14h00-18h00 (17h00 le vendredi) 
FFB Indre-et-Loire - 30 rue François Hardouin – 37100 

TOURS 

https://www.ffb37.ffbatiment.fr 

Votre contact : Marjorie HERVIER 

 02 47 42 84 00 

 ffb37@d37.ffbatiment.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au jeudi : 8h30-12h15 et 

13h45-17h45. Vendredi : 8h30-12h15 et 13h45-17h00 

FFB Loir-et-Cher - 130 avenue de Châteaudun – 41000 

BLOIS 

https://www.ffb41.ffbatiment.fr 

Votre contact : Cécile BABIN 

 02 54 78 12 28 

 ffb41@d41.ffbatiment.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au jeudi : 8h15-12h15 et 

13h45-17h45. Vendredi : 8h15-12h15 et 13h45-16h45 

FFB Loiret - ZAC du Moulin – 135 rue Jacques Charles - 

45160 OLIVET 

https://www.ffb45.ffbatiment.fr 

Votre contact : Nathalie DE FUSTER 

 02 38 68 09 68 

 contact@btp45.fr 

Heures d'ouverture : Du lundi au vendredi : 8h30-12h00 

et 13h00-17h30 
 

Des plateaux techniques chez nos partenaires sous-traitants permettent d’organiser la partie pratique 

pour les formations : Amiante SS4, CACES PEMP, CACES Engins de chantier, Echafaudages fixes et 

roulants, Habilitations électriques, etc., sur l’ensemble des départements de la région Centre-Val de 

Loire.  

https://e72b3458-7e63-4a5b-b949-134352ec5142.filesusr.com/ugd/04fb26_c4ace2ed94644a6e8aea521ab0775e88.pdf
https://e72b3458-7e63-4a5b-b949-134352ec5142.filesusr.com/ugd/04fb26_c4ace2ed94644a6e8aea521ab0775e88.pdf
https://www.ffb18.ffbatiment.fr/
mailto:ffbcher@d18.ffbatiment.fr
https://www.ffb28.ffbatiment.fr/
mailto:ffb28@d28.ffbatiment.fr
https://www.ffb36.ffbatiment.fr/
mailto:accueil@d36.ffbatiment.fr
http://www.ffb37.ffbatiment.fr/
mailto:ffb37@d37.ffbatiment.fr
http://www.ffb41.ffbatiment.fr/
mailto:ffb41@d41.ffbatiment.fr
http://www.ffb45.ffbatiment.fr/
mailto:contact@btp45.fr


2024/03/V1 

3/5 

 

IFRB Centre-Val de Loire - Association Loi 1901 - SIRET : 41117275200031 - Code APE : 8559A - N° de TVA : FR17411172752 

Activité enregistrée sous le n° 24 45 02520 45 auprès du préfet de la région Centre-Val de Loire. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’INSTITUT DE FORMATION ET DE RECHERCHE 

DU BÂTIMENT DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Établi conformément Art. L6352-3 du Code du travail - Loi n° 2018-771 du 5.9.18 (JO du 6.9.18), art. 24 modifié 

 

PRÉAMBULE 
 

Article 1 - Objet et champ d’application du règlement 
 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par l’IFRB 

Centre-Val de Loire. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire à leur entrée en formation dans le cadre d’un livret 

d’accueil. 
 

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi 

que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les garanties 

procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 
 

Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 

 

SECTION 1 : RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 
 

Article 2 - Principes généraux 
 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect : 

- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation ; 

- de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de formation soit par le constructeur ou le formateur 

s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition. 
 

Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, 

les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. 
 

S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de l’organisme de 

formation. Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 
 

Article 3 - Consignes d’incendie 
 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés 

dans les locaux de l’organisme de formation. Le stagiaire doit en prendre connaissance. 

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant 

habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. 
 

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 018 à partir d’un 

téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de formation. 
 

Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 
 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est 

interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue dans l’organisme de 

formation. Les stagiaires auront accès lors des pauses aux postes de distribution de boissons non alcoolisées. 
 

Article 5 - Interdiction de fumer 
 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l’enceinte de l’organisme de 

formation. 
 

Article 6 - Accident 
 

Le stagiaire victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de formation 

et son domicile ou son lieu de travail - ou le témoin de cet accident avertit immédiatement la direction de l’organisme de 

formation. 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la 

déclaration auprès de la caisse de Sécurité sociale compétente. 

 

SECTION 2 : DISCIPLINE GÉNÉRALE 
 

Article 7 - Assiduité du stagiaire en formation 
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Article 7.1. - Horaires de formation 
 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation. Le non-

respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 
 

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 
 

Article 7.2. - Absences, retards ou départs anticipés 
 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation et 

s’en justifier. Des conditions de rattrapage pourront être étudiées. 
 

L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, opérateur de compétences, 

Région, Pôle emploi, etc.) de cet événement. 
 

Tout événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires 

(cf. SECTION 3). 
 

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en charge 

par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 
 

Article 7.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation 
 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement, par demi-journée, au fur et à mesure du déroulement de 

l’action de formation. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation. 
 

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de compétences à transmettre, selon le cas, à son 

employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action. 
 

Le stagiaire/son employeur remet, dans les meilleurs délais, à l’organisme de formation et à l’opérateur de compétences 

dont il relève, les documents qu’il doit renseigner et/ou signer (demande de rémunération ou de prise en charges des frais 

liés à la formation, bulletin d’inscription, etc.). 
 

Article 8 - Accès aux locaux de formation 
 

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut : 

- entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ; 

- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme ; 

- procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 
 

Article 9 - Tenue 
 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte. 

[Des prescriptions vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et transmises au stagiaire pour des formations 

exposant ce dernier à des risques particuliers en raison de l’espace de formation ou des matériaux utilisés.] 
 

Article 10 - Comportement 
 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, 

de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 
 

Article 11 - Utilisation du matériel 
 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur les 

lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du matériel à des fins personnelles 

est interdite. Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire 

un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale immédiatement au 

formateur toute anomalie du matériel. 

 

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES 
 

Article 12 - Sanctions disciplinaires 
 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction 

prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 
 

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre 

des sanctions suivantes : 

- rappel à l’ordre ; 

- avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant ; 

- blâme ; 

- exclusion temporaire de la formation ; 
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- exclusion définitive de la formation. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe de la sanction prise : 

- l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire (NDLR : uniquement quand la formation se réalise 

sur commande de l’employeur ou de l’administration) ; 

- et/ou le financeur du stage. 

Article 13 - Garanties disciplinaires 

Article 13.1. – Information du stagiaire 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre 

lui. Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion 

temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire 

n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été 

respectée. 

Article 13.2. – Convocation pour un entretien 

Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est procédé de 

la manière suivante : 

- il convoque le stagiaire – par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à l’intéressé contre 

décharge – en lui indiquant l’objet de la convocation ; 

- la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par 

une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l’organisme de formation. 

Article 13.3. – Assistance possible pendant l’entretien 

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, notamment le délégué du stage. 

Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. 

Article 13.4. – Prononcé de la sanction 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour ouvré ni plus de quinze jours après l’entretien. 

La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou remise 

contre décharge. 

 

Fait à Olivet, le 04/03/2024 
 

 

 

 Madame Valérie PERDOUX 

Présidente de l’IFRB Centre-Val de Loire 

 

 

 
 
 

(NDLR : La signature du règlement intérieur par un stagiaire 

participant à une action de formation n’est pas prévue par le 

Code du travail. Une telle procédure peut permettre de 

s’assurer que le stagiaire est bien informé de ses droits et 

obligations avant l’entrée en formation. 

Toutefois, cette procédure ne doit pas déroger au principe de la 

délivrance de ce document au plus tard avant son inscription 

définitive et avant tout règlement de frais). 


